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Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Structure de l’exposé

� Bases légales antérieures

� Terminologie
� Bases légales actuelles
� Tâches de l’Etat
� Tâches des communes

� Sanctions
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Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Bases légales antérieures

Abrogation :
Arrêté concernant la destruction des plantes 
nuisibles à l’agriculture (ADPNA) du 11 juin 1976
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Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Terminologie
� Organisme nuisible particulièrement dangereux
(organisme de quarantaine) � Liste fédérale (~80)

Exemples : feu bactérien, ambroisie, diabrotica, etc
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Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Terminologie

� Organisme nuisible � Liste cantonale
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Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Bases légales actuelles

Entrée en vigueur au 1er janvier 2011 de la Loi sur 
l’agriculture du 7 septembre 2010 (LVLAgr) et de ses 
règlements, dont :
� Règlement d’application de la loi sur l’agriculture du 
15 décembre 2010 (RLVLAgr)

� Règlement sur la protection des végétaux du 15 
décembre 2010 (RPV)
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Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Bases légales actuelles

Art. 71 LVLAgr :
� Le Conseil d’Etat peut déclarer obligatoire la lutte 
contre les organismes ne figurant pas dans la 
législation fédérale.

� Le Conseil d’Etat détermine les compétences 
respectives du département, des services et des 
communes, (…) ainsi que les mesures de prévention 
et de lutte.
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Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Bases légales actuelles

Art. 13 RLVLAgr :
En plus des motifs énumérés par la loi fédérale, la 
lutte contre la multiplication des plantes invasives 
nuisibles à l’agriculture, à la santé ou à la diversité 
biologique est considérée comme étant d’intérêt 
public.
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Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Bases légales actuelles

Annexe 1 RPV :
Listes des organismes contre lesquels la lutte est 
obligatoire au niveau cantonal :
� Chardon des champs (Cirsium arvense)
� Cirse vulgaire (Cirsium vulgare)

� Cirse laineux (Cirsium eriophorum)
� Folle avoine (Avena fatua)
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Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Bases légales actuelles

Art. 14 RPV :
� Terrains concernés : agricoles, viticoles, arboricoles, 

maraîchers, jardins d’agréments, bords de routes, 
haies et lisières de forêts, pâturages boisés, voies 
de chemin de fer, friches, gravières et terrains 
destinés à la construction.

� Tout le territoire cantonal si santé menacée ou 
dissémination facile aux terres agricoles.
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Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Bases légales actuelles

Art. 14 RPV :
� Elimination avant la formation des graines ou autre 
éléments de dissémination

� Les exploitants ou, à défaut, les propriétaires des 
biens-fonds ou des plantes concernées exécutent 
ces mesures à leur frais.
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Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Tâches de l’Etat RPV (1)

� Organise les mesures cantonales de prévention 
et de lutte contre les organismes nuisibles.

� Mise en place de l’unité « Police phytosanitaire »
� Possibilité de déléguer certaines tâches à un 

autre service (compétence spécifiques).
� Surveillance phytosanitaire du territoire.
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Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Tâches de l’Etat RPV (2)

� Information (autorités, professionnels, etc).
� Formation (surveillance et mesures de lutte).
� Possibilité de demander aux communes de 

procéder à l’exécution forcée.
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Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Tâches des communes (1)

� Assurer la surveillance phytosanitaire sur leur 
territoire.

� Informer la population des mesures de 
prévention et de lutte.

� Annoncer les cas suspects.
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Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Tâches des communes (2)

� Exécuter les mesures de lutte conformément aux 
instructions de l’Etat.

� Désigner un répondant pour la protection des 
végétaux au cas ou le préposé agricole ne peut 
assumer seul ces tâches.

� Procéder à l’exécution forcée si nécessaire.



17Police phytosanitaire – G. Andrey
Département de l'économie - Service de l'agriculture

Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Sanctions

� Sur dénonciation des autorités communales
� Les contrevenants seront punis conformément  

aux dispositions de la loi sur les contraventions
� Amendes (jusqu’à CHF 10’000.-)



Lutte contre les chardons
Aspects législatifs

Merci de votre attention
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Franco Ciardo

Biologiste
Centre de Conservation de la faune et de la nature

Un élément important de la biodiversité
- pour la faune

- pour la flore

Les chardons problématiques
- Cirse des champs, Cirse vulgaire, Cirse laineux

- Des espèces plus ou moins concurrentielles

- Comment les différencier?

Conclusion
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Un élément important de la biodiversité

11 espèces de cirses 
(Cirsium)

Cirse: soies plumeuses

Sur Vaud, les "chardons" au sens large c'est:

5 espèces de chardons 
(Carduus)

Au total: 
> 20 espèces !

Chardons: soies non plumeuses

Quelques autres 
espèces "piquantes":

Chardon Marie, panicauts, 
cardère, onoporde, carlines
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Des éléments importants pour la faune

Nourriture pour les insectes

Nourriture pour les oiseaux

Vanesse des chardons

Chardonneret Linotte mélodieuse

Sphinx colibri
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Pour la flore: plusieurs espèces protégées 

Chardon penché (Carduus nutans)
- dans les pâturages maigres, les bords de 

chemin, les cultures

- dispersé dans tout le canton

Panicaut champêtre 
(Eryngium campestre)

- dans les terrains très secs (pâturages, 
talus)

- sur la Côte lémanique
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Onoporde (Onopordon acanthium)
- dans les terrain secs, friches, talus

- en plaine

Chardon Marie
(Silybum marianum)

- dans les pâturages maigres, 

en terrain sec

Pour la flore: plusieurs espèces protégées
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"Chardons" 
menacés et protégés

Espèces protégées au niveau suisse 
(Ordonnance sur la protection de la nature et du paysage, annexe 2)

– Panicaut champêtre (Eryngium campestre)

Espèces protégées au niveau cantonal
(Règlement concernant la protection de la flore, art. 3 et annexe)

– Chardon Marie (Silybum marianum)

– Chardon penché (Carduus nutans)
– Cirse tubéreux (Cirsium tuberosum)
– Onoporde (Onopordon acanthium)

– Panicaut champêtre (Eryngium campestre)

Espèces sur la liste rouge
– Cirse hélénie (Cirsium helenioides)
– Cirse sans tige (Cirsium acaule)
– Chardon crépu (Carduus crispus)



Service des forêts, de la faune et de la nature              avril 11 p. 25

Traitement des chardons 
et protection de l'environnement

Selon l'ORRChim (ann. 2.5, art. 1):

pas de traitement phytosanitaire:

• dans les réserves naturelles fédérales ou cantonales 
(y compris les PPS)

• dans les roselières et les marais ;

• dans les haies et les bosquets , ainsi que sur une 
bande de 3 m de large le long de ceux-ci;

• en forêt et sur une bande de 3 m de large le long de 
la zone boisée;

• dans les eaux superficielles et sur une bande de 3 m 
de large le long de celles-ci
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Les chardons problématiques

Remarque préliminaire: 

la plupart des chardons ne sont pas problématiques!
� espèces adaptées à des conditions particulières

� espèces peu concurrentielles

� cycle vital court (annuel, bisannuel) ou vivace peu  dynamique

Pâturages secs: chardon penché Milieux humide: 
chardon des marais
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Le Cirse des champs
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Le Cirse des champs: 
caractéristiques écologiques

(source: fiche SRVA, avril 2003)

1. Espèce pionnière, adaptée à la 
colonisation de surfaces nues:
- graines volantes
- germination au soleil
- nitrophile

2. Espèce adaptée aux perturbations
mécaniques grâce à ses 
rhizomes : des fragments 
donnent de nouvelles  plantes

3. Espèce peu exigeante , tolérant des 
conditions de sol variées

rhizomes
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Le cirse vulgaire:
caractéristiques écologiques 

1. Espèce pionnière, adaptée à la 
colonisation de nouvelles surfaces:
< graines volantes
< germination à la lumière

2. Espèce dépendant des perturbations du 
sol (surfaces écorchées) pour s'installer

3. Cycle bisannuel : ne s'installe pas 
durablement

4. Espèce assez généraliste: pas 
d'exigence très marquée vis-à-vis du sol
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Le cirse laineux:
caractéristiques écologiques 

1. Espèce pionnière, adaptée à la colonisation de 
nouvelles surfaces:
- graines volantes
- germination à la lumière

2. Espèce dépendant des perturbations du sol 
(surfaces écorchées) pour s'implanter

3. Cycle bisannuel : ne s'installe pas durablement

4. Espèce assez spécialisée , préférant les sols 
secs et plutôt calcaires, assez riche en 
nutriments, en altitude (montagnarde et 
subalpine)
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Des espèces plus ou moins 
concurrentielles 

+++• multiplication végétative 
(rhizomes)

+++++++• Favorisé par les perturbations 
et la pâture

++++++• fort pouvoir de dissémination 
(graines nombreuses, volantes)

++++++
• "généraliste": adaptation à des 

conditions écologiques variées 
(humidité, nutriments…)

Cirse 
laineux

Cirse 
vulgaire

Cirse des 
champs

� le Cirse des champs est l'espèce la plus problémati que
� les Cirses vulgaire et laineux sont moins concurren tiels
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Les chardons problématiques:
comment les différencier ?

Très découpées, grosses 
épines

Dessus: vert foncé, 
duveteux,

Dessous: blanc feutré

Très découpées, 
terminée par une 

grosse épine
Dessus: épineuses

Dessous: blanc feutré

Dentées, non 
découpées, souvent 
glabres , aiguillons 
petits sur les bords

� Feuilles

Forte, non ailée, à duvet 
blanc

Ailée , épineuseNi ailée, ni épineuse� Tige

Gros capitules solitaires: 
4-7 cm larges

Capitules solitaires :  3 
- 5 cm longs

Nombreux petits 
capitules : 1.5 – 3 

cm de long
� Inflorescences

Rosettes, sans stolonsRosettes, sans stolonsColonies (stolons)
� Forme de 

croissance

BisannuelBisannuelVivace� Cycle vital

Cirse laineuxCirse vulgaire
Cirse des 
champs
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Conclusions

1. Les chardons: un élément important de la biodive rsité:
- pour la faune: source de nourriture (oiseaux, inse ctes)
- pour la flore: diversité, plusieurs espèces protég ées

2. La lutte devrait se concentrer sur les espèces e t les 
situations réellement problématiques: Cirse des 
champs, Cirse vulgaire et éventuellement Cirse laine ux

3. Les autres chardons ne devraient pas être traité s.



Christophe Kündig
Secteur protection des plantes et grandes cultures

Département de l'économie - Service de l'agriculture

christophe.kuendig@vd.ch         tél.: 021 557 99 00

Techniques de lutte contre 
les chardons
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Lutte contre le chardon des 
champs et les cirses bisannuels.

� Chardon des champs : 

� vivace, graines et rhizomes,
� < 6 m profondeur,
� 1 fragment de racine       foyer 250 m2

� lutte mécanique difficile, 
� cultures, herbages, forêt, talus, etc.
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Lutte contre le chardon des 
champs et les cirses bisannuels.

� Cirses : 

� bisannuels, graines, pas de 
rhizomes, 

� lutte mécanique efficace, 
� herbages, jachères, talus.
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Lutte mécanique : travail du sol

� Travail du sol profond 
(labour) = assez efficace.

� Travail du sol superficiel :
� Cirses : OK 
� Chardon : inefficace, 

fragmente et  multiplie 
les rhizomes.

� Semis direct favorise 
chardons.
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Lutte mécanique : fauche, 
arrachage

� Fauche : 
� avant montée à graines,
� n’empêche pas les 

repousses et rhizomes.
� Arrachage : 

� cirses OK, 
� peu efficace contre 

chardon.
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Lutte chimique

� Lutte identique pour tous les chardons.
� Herbicides sélectifs : 

� Absorption par les feuilles, transport par la 
sève. 

� Détruisent chardons, pas les graminées.
� Couvert végétal, concurrence.
� Hormones : Lontrel, Picobello, etc.
� Sulfonylurées : Express, Biathlon, etc.
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Lutte chimique

� Herbicides totaux : 
� GLYPHOSATE
� Absorption par les feuilles, transport par la 

sève.
� Plus efficace que les herbicides sélectifs.
� Détruisent toutes les plantes.
� Trou, pas de concurrence, repousses 

d’autres adventices.
� Roundup, Glyfos, etc.
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Stade optimal d’application 
des herbicides.

20 cm à début formation 
des boutons.
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Bonnes conditions d’application 
du Glyphosate

� Stade optimum du chardon.
� Feuillage propre et sec.
� Dose : 6 l/ha   (plante par 

plante : 5 à 10%). 
� Volume bouillie bas (200 l/ha).
� 4 à 6 h sans pluie.
� Laisser agir 2 à 3 semaines.
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Efficacité du Glyphosate

Glyphosate contre le chardon en interculture (Vaud 2003-04)
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Efficacité du Glyphosate

Délai d'attente entre l'application du glyphosate 
contre le chardon et le travail du sol.
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Lutte en grandes cultures

� Fiches grandes cultures Agridea
20.39 à 20.42

� Glyphosate en interculture (après 
colza, céréales, pois)

� SCE (jachères florales, etc) : 
Lontrel, Clio ou glyphosate en 
plante par plante.
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Lutte le long des voies de 
communication.

� Ordonnance sur la réduction des risques liés aux 
produits chimiques

� ORRChim, Annexe 2.5 (art. 3) concernant les produits 
phytosanitaires

� 1.1 Interdictions et restrictions
� 2 Il est en outre interdit d’employer des produits 

phytosanitaires destinés à  éliminer des plantes ou des 
parties de plantes indésirables ou à influencer une 
croissance indésirable:

� a. sur les toits et les terrasses;
� b. sur les emplacements servant à l’entreposage;
� c. sur les routes, les chemins et les places et à leurs abords;
� d. sur les talus et les bandes de verdure le long des routes et 

des voies ferrées.
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Lutte le long des voies de 
communication.

� 1.2 Exceptions
� 4 L’interdiction au sens du ch. 1.1, al. 2, let. c, ne 
s’applique pas au traitement plante par plante des 
plantes posant des problèmes le long des routes 
nationales et cantonales, s’il est impossible de les 
combattre efficacement par d’autres mesures telles 
que la fauche régulière.
� 5 L’interdiction au sens du ch. 1.1, al. 2, let. d, ne 
s’applique pas au traitement plante par plante des 
plantes posant des problèmes, s’il est impossible de 
les combattre efficacement par d’autres mesures 
telles que la fauche régulière.
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Lutte contre chardon le long des 
voies de communication.

0.3% + 0.5% ou
30 ml pour 10 l 

Clopyralide + 
huile

Lontrel ou Clio
+ Genol Plant

Roundup, etc

Picobello

Produit

5 % ou
500 ml pour 10 l

Glyphosate

0.25% à 0.5% ou
25 à 50 ml pour 10 l 

Clopyralide + 
Triclopyr

DosageMatière active
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Lutte sur les herbages

Claude-Pascal Thuillard

Secteur production animale et herbages
claude-pascal.thuillard@vd.ch      tél.: 021 557 98 78
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Lutte sur herbages

Bunias

Rumex

Séneçons
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Nuisibilité dans les herbages
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Lutte contre le chardon

Lutte contre le chardon
= 

Acte de bon voisinage
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Lutte indirecte dans les herbages

� Un gazon dense empêche l’installation
� Rouler (tallage des graminées et gazon 

fermé)
� Éviter de faucher trop bas
� Éviter les trous (machines, bétail, 

campagnols)
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Lutte directe non chimique

� L’arrachage
� Les chevaux, les chèvres, les ânes et les 

moutons consomment volontiers les capitules

� La fauche des refus
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Lutte directe non chimique
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Lutte chimique sur herbages

Bord des cours d’eau :

- interdit les 3 premiers m.

- plante par plante de 3 à 6 m.

Pâturage boisé :

- Traitement plante / plante avec accord 
de l’autorité forestière cantonale

Autres prairies :

- Traitement plante par plante 
autorisé
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Lutte chimique sur herbages

� Seringue, mèche Boille à dos

� Clopyralide (Lontrel, etc) Clopyralide

� Glyphosate (Round up) Glyphosate
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Lutte chimique sur herbages
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Lutte chimique de surface = 
autorisation spéciale

Non traité MCPP / 2,4 D


